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• 20 Organisations nationales: 
Mauritanie, Guinée, Sénégal, Gambie, 
Sierra Léone, Côte d’Ivoire, Burkina 
Faso, Bénin, Liberia, Tunisie, Guinée 
Bissau, Cabo Verde, Togo, Maroc, Mali, 
Ouganda; Seychelles , Djibouti, Nigeria 
, Ghana. 

• Etablie en 2010, suite à des rencontres 
annuelles de professionnels depuis 
2000. 

• Hommes et les femmes représentés de 
façon paritaire: 4 femmes, 4 hommes + 
Pdt dans le bureau 

 



Trois aspects stratégiques de la 
pêche artisanale 



1. Contribution à la sécurité alimentaire:   
Le cas de la sardinelle au Sénégal 

• Débarquements annuels de la pêche maritime au Sénégal: + de 400.000 
tonnes de poisson, 90% par la pêche artisanale.  

 

• Les sardinelles représentent plus de 60% des débarquements de la 
pêche artisanale.  

 

• 12.000 pêcheurs (sur 60,000) sont actifs  dans la pêcherie de 
sardinelles 

 

• Le rôle des femmes dans la transformation artisanale des sardinelles 
est prépondérant. 

 

• Au plan de la sécurité alimentaire, les sardinelles constituent la source 
de protéine animale la plus accessible en termes de prix et de quantité 



Enjeu actuel  

• Exploitation non 
durable des stocks 
de sardinelles: 
flottes locales + 
flottes russes, 
européennes, 
turques, asiatiques  

 

• Expansion des usines 
de farine de poisson, 
au détriment de 
l’approvisionnement 
des femmes  

 

• => Impact sur la 
sécurité alimentaire 

 



Nos propositions  
pour améliorer la contribution de la PA à 
la sécurité alimentaire 

• Réserver de manière exclusive aux pêcheurs artisanaux les 
ressources qu’ils ont la capacité de pêcher de manière 
durable (petits pélagiques côtiers, par exemple); 

• Réserver la zone littorale et le plateau continental à la 
pêche artisanale, en définissant clairement cette zone 
dans la législation, et en la protégeant de manière efficace 
contre les incursions des chalutiers; 

• Mettre en œuvre une gestion « restauratrice » des éco-
systèmes en recourant à des dispositifs divers (récifs 
artificiels, aires marines protégées), en concertation avec 
les professionnels de la pêche artisanale; 

• Aller vers une gestion régionale des ressources partagées, 
en accord avec la CMA signée par les Etats membres de la 
CSRP;  

• Organiser l’accès avec une priorité à ceux qui pêchent 
pour la consommation humaine. 

 



2. Rôle des femmes 

Les femmes sont 
présentes à toutes 
les étapes de la 
filière pêche 
artisanale: 

Préfinancement et 
préparation des 
campagnes de pêche, 
Réception du poisson, 
Transformation et 
commercialisation 

Elles sont aussi en 
charge de la 
famille et du 
ménage 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enjeu actuel 

« Malgré leur contribution, les femmes dans la pêche artisanale 

africaine restent marginalisées dans les organisations de pêche, 

ainsi que dans les processus décisionnels et dans les politiques qui 

influent sur leurs moyens de subsistance.  

 

Cette marginalisation génère de nombreuses difficultés pour les 

femmes, comme l’accès au poisson pour la transformation, des 

conditions de travail difficiles, des services financiers appropriés et 

des difficultés à commercialiser leurs produits » 

 
Extrait déclaration de Entebbe, Célébration de la Journée internationale des 

femmes par CAOPA, Mars 2017 



Nos propositions  
pour améliorer les conditions de vie et de 
travail des femmes dans la pêche 

« Nous appelons les États africains, en préparation de l’Année Internationale de la Pêche 

et de l’Aquaculture artisanale de 2022, a élaborer, de manière participative, transparente 

et sensible aux enjeux de genre, un Plan d’Action national, et le cas échéant régional, 

pour la mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale durable de la FAO. 

  

Nous plaidons pour que la prochaine Conférence des Ministres Africains de la Pêche et de 

l’Aquaculture (CMAPA III) soit informée de cette demande et veuille bien l’examiner dans 

le cadre de la stratégie de réforme des politiques de pêche et d’aquaculture développée 

par l’UA .  

 

Nous réaffirmons que les femmes dans la pêche artisanale africaine doivent réclamer une 

participation entière et une représentation égale dans les postes à responsabilité des 

organisations professionnelles, ainsi qu’une participation égale aux processus de décision 

pour les politiques qui influencent leurs conditions de vie et celles de leurs 

communautés. » 

 

Recommandations – Déclaration de Entebbe, 8 mars 2017 



3. Transparence, participation de la pêche 
artisanale pour la bonne gouvernance 

• Les professionnels, hommes et femmes de la pêche 
artisanale ont une connaissance pratique des évolutions 
dans la pêche (capture, marchés, occupation de la zone 
côtière, etc) et des idées concrètes pour relever les défis 
posés  

 

 

 

 
Journée mondiale CAOPA sur la transparence des pêches 

 maritimes en Afrique 2012 

 



Nos propositions 
en matière de Transparence et Participation 

Nos propositions pour la transparence: 

• La publication  régulière et mise à jour 

des informations sur les licences de 

pêche octroyées et les accords signés 

(initiative FiTI)  

• La mise en place de commissions 

d’octroi des licences fonctionnant de 

façon transparente et indépendante 

• Améliorer les données sur la pêche 

artisanale – y compris sur les captures, 

et sur les aspects socio-économiques – 

pour sa meilleure prise en compte 

 

 

 

Nos propositions pour la participation: 

• Que les états considèrent les 

organisations représentant de manière 

démocratique les professionnels de la 

pêche artisanale en activité comme 

leurs interlocuteurs privilégiés;  

• Que les états développent avec ces 

organisations un partenariat 

dynamique, incluant des mécanismes de 

consultation permanents  

• Que des partenariats soient soutenus 

pour la mise en place d’une co-gestion, 

comprenant des éléments comme la 

surveillance participative, etc 



L’aménagement des points de 
débarquement 

Les points de débarquements 
aménagés doivent remplir les 
critères suivants : 

• La clôture de l’ensemble des 
sites de débarquement; 

• la dotation en eau courante et 
en électricité; 

• la mise  aux normes des aires 
de traitement, en séparant les 
secteurs poissons-crustacés  et 
mollusques;  

• l’installation de vestiaires et 
de toilettes fonctionnelles; 

• le recrutement de 
gestionnaires de qualité. 

 

 

 

 



Merci de votre attention 

BP 1144 Mbour/Sénégal/Website: caopa-

africa.org Email: caopa.peche@gmail.com 


